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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 
29 septembre 2022 

- 
- 
L'an deux-mille-vingt-deux, le vingt-neuf septembre à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      32 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 4.1) – Daniel BRAUN – Yves COQUELLE – 
Anne DEHESTRU – Annie DITTRICH – Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – 
Jean-Luc GALLIATH – Marie-Natacha GALLIATH (Suppléante d'Alain FURSTENBERGER) – Guy HABECKER – 
Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – 
Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO – Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – 
Marie-Josée STAENDER – Grégory STICH – César TOGNI – Joseph WEISSBART (Suppléant de 
François WURTZ) – André WELTY –  
- 
Ont donné procuration : 
Josiane BRENDER-SYDA à Yann KELLER – Hélène CORNEC à Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN à 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Claudine GRAWEY à César TOGNI – Maud HART à Marcello ROTOLO – 
Maurice KECH à Jean-Jacques FISCHER (en raison de l'absence de sa suppléante Yvette BISSEY) – Francis KLEITZ 
à Guy HABECKER – Claude MULLER à Daniel BRAUN – Aurélie OTTMANN à Dominique ABADOMA (à compter 
du point 4.1) –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Marc JUNG, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 4. DÉVELOPPEMENT 
 
 
4.2- Aménagement intérieur du nouvel Office de Tourisme – Dossier de subvention 

LEADER (MS) 
 
Ce point est présenté par Madame la Vice-Présidente Angélique Muller. 
 
Dans le cadre de la restructuration du Château de la Neuenbourg et de la création du Pôle culturel 
et touristique, il a été prévu l’installation de plusieurs entités, touristiques et culturelles, dans le 
bâtiment, et notamment l’installation de l’Office de Tourisme Intercommunal. 

Pour permettre son installation, des travaux d’aménagement intérieur ont été réalisés, pour un 
montant de 89 061,81 euros HT. 

Ce projet a été porté par la CCRG et a bénéficié d’un soutien financier de la Collectivité européenne 
d’Alsace à hauteur de 26 718 euros. 

L’opération est également éligible aux Fonds européens à hauteur de 35 000 euros via le 
programme LEADER Rhin-Vignoble-Grand Ballon en faveur de la transition économique. 

Un dossier a été déposé auprès du PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon en date du 21 juin 2021. 

Afin de poursuivre l’instruction, il est nécessaire de fournir une délibération validant le plan de 
financement et approuvant la sollicitation de l’aide LEADER. 

Plan de financement prévisionnel : 

Dépenses Recettes 

Agencement menuiserie 42 208,50 € Collectivité européenne d’Alsace 26 718,00 € 

Mobilier 23 821,32 € Subvention FEADER – LEADER 35 000,00 € 

Outils informatique 23 030,99 € Autofinancement CCRG 27 342,81 € 

Total 89 060,81 €  89 060,81 € 

 
Le Bureau, réuni le 12 septembre 2022, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- de valider le plan de financement tel que présenté ci-dessus 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la demande d’aide européenne 

LEADER et tout document afférent à cette opération. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont neuf procurations – Josiane Brender-Syda – Hélène Cornec – 
Christian Facchin – Claudine Grawey – Maud Hart – Maurice Kech – Francis Kleitz – Claude Muller – 
Aurélie Ottmann –. 
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